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Séjour de l'enfant 

La chambre
Les chambres disposent généralement de salle de bains, de toilettes et d’un placard pour permettre d’y
ranger les effets personnels.

Le linge personnel
L'entretien du linge des patients est à la charge des familles

Les relations de votre enfant avec l'extérieur

Les contacts

Vous pouvez contacter votre enfant dans son unité. Des temps y sont dédiés. Les informations vous
seront communiquées par l’unité de votre enfant.

Les visites

Les visites sont possibles en accord avec le médecin de l’unité.

Les permissions de sortie
L’organisation et les horaires des sorties vous seront communiqués dans chaque unité. Sur avis médical,
les sorties peuvent être limitées. Si tel est le cas, vous en serez informé(e).

Votre enfant doit être accompagné lors de la sortie de l’établissement. Une autorisation vous sera
demandée si la sortie ne se fait pas avec un des représentants légaux

Le téléphone
L’utilisation du téléphone portable est autorisée. Toutefois cette liberté peut être réduite sur décision
médicale. La prise de photos et l'enregistrement de vidéos sont strictement interdites. En cas de vol ou
de perte du matériel, l’établissement décline toute responsabilité.

https://www.psysudparis.fr/
https://www.psysudparis.fr/hospitalisation/enfant-adolescent/sejour-enfant


Le courrier
Votre enfant peut recevoir du courrier, veillez à donner l'adresse à vos correspondants


